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Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire 
du jeudi, 19 avril 2012, à 19.00 heures au "Vereinshaus" à Lintgen 

 
Mode de convocation : Tous les membres ont été convoqués en bonne et due 
forme. 
 
Présents : 00 membres (liste de présence annexé) 
 
Bureau : Président M. Fernand Huwer 
  Secrétaire M. Patrick Loewen 
  Scrutateur M. Guy Decker 
 
 
Ordre du jour : 
 
 

1. accueil du président  
2. liste de présence  
3. rapport d’activités, avec explications concernant:  
4. rapport du caissier  
5. rapport des réviseurs de caisse  
6. décharge du conseil d’administration  
7. fixation de la cotisation pour 2012  
8. élection des réviseurs de caisse  
9. élection de 6 membres du conseil d’administration (6 sortants et 6 
rééligibles)  
10. modification des statuts (voir statuts modifiés en annexe / 
modifications en caractères gras)  
11. présentation des modifications envisagées dans le règlement 
d’application  
12. discours libre  

 
 
Résolutions : 
 
1. L’assemblée, après avoir entendu le rapport d’activité et le rapport de 
caisse et celui des commissaires aux comptes, donne décharge au conseil 
d’administration pour l’exercice écoulé. 
2. L’assemblée réélit MM. Henri Wurth et Roger Wallers en tant que réviseurs 
de caisse. 
3.1. L’assemblée réélit Mme Alexine Baumann, MM. Claude Groff, Fernand 
Huwer, Patrick Loewen, André Ludovicy et André Nilles comme nouveaux 
membres du conseil d’administration. 
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3.2. L’assemblée élit M. Pieter Van Slot comme nouveau membre du conseil 
d’administration. 

Suite à ces décisions, le comité se compose comme suit : - 
- Madame Alexine Baumann 
- Monsieur Guy Decker 
- Monsieur Claude Groff 
- Monsieur Fernand Huwer 
- Monsieur Patrick Loewen 
- Monsieur André Ludovicy 
- Monsieur André Nilles 
- Monsieur Pieter Van't Slot 
- Monsieur Jos Wahl 
 
Etant donné que l'assemblée générale ordinaire convoquée pour le 19 avril 
2012 et appelée à modifier les statuts de l'Antenne Collective Lintgen n'a pas 
pu réunir le quorum de présence requise de deux tiers des membres, tel que 
ce quorum est prévu par l'article 8 de la loi du 21 avril 1928 sur les 
associations et les fondations sans but lucratif, le président de l'antenne 
Collective Lintgen a, par la présente, l'honneur de convoquer une assemblée 
extraordinaire qui aura lieu le jeudi, 19 avril 2012, directement après 
l'assemblée générale ordinaire dans les mêmes locaux avec l'ordre du jour 
suivant: 
 

1. modification des statuts (voir statuts modifiés en annexe / 
modifications en caractères gras)  
2. présentation des modifications envisagées dans le règlement 
d’application  
3. fixation de la cotisation pour 2012  

 
Ces résolutions ont été adoptées à l’unanimité. L’ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée à 20.00 heures. 
 
 
 
 
Fernand Huwer  Patrick Loewen  Guy Decker 
Président   Secrétaire   Scrutateur 
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Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire 
du jeudi, 19 avril 2012, à 20.15 heures au "Vereinshaus" à Lintgen 

 
Mode de convocation : Tous les membres ont été convoqués en bonne et due 
forme. 
 
Présents : 00 membres (liste de présence annexé) 
 
Bureau : Président M. Fernand Huwer 
  Secrétaire M. Patrick Loewen 
  Scrutateur M. Guy Decker 
 
 
Ordre du jour : 
 
 

1. modification des statuts (voir statuts modifiés en annexe / 
modifications en caractères gras)  
2. présentation des modifications envisagées dans le règlement 
d’application  
3. fixation de la cotisation pour 2012  

 
 
Résolutions : 
 
1. L’assemblée, après avoir entendu les explications nécessaires, acceptent 
la modification des statuts. 
2. L’assemblée, après avoir entendu les explications nécessaires, acceptent 
les modifications dans le règlement d'application. 
3. L'assemblée décide de fixer la cotisation annuelle à EUR 175.00. 
 
Ces résolutions ont été adoptées à l’unanimité. L’ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée à 20.30 heures. 
 
 
 
 
Fernand Huwer  Patrick Loewen  Guy Decker 
Président   Secrétaire   Scrutateur 
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